TR RRTING N L TR R Y RS R PRI, (VR T 0 T At

" NATIONS UNIES

' Distr.
<ONSEIL :’jﬁ?‘;m
DE SECURITE maci?:sl%h

CRIGINAL : ANGIAIS

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL IE SECURITE AU
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En application de ltarticls 15 du réglement intérieur provisoire du
Conseil de sécuritd, le Secrdtaire général a lthonnewr dtammoncer que le
Ministre des affaires dtrangéres du Royaume-Uni lui a fait connaitre, par lettre
du 16 mars 1954, que Sir Pierson Dixon, K.C.M.G., C.B., Stait ddsigné comme
représentant du Royaume-Uni au Conseil de sdcuritd.

De 1l'avis du Secrdtaire géndral, cette lettre constitue des pouvoirs
guffisants., ‘ gides
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